Py
KEULEERS

EXPERT IMMOBILIER

HONORAIRES PEB (*)

TYPE DE BIEN PRIX TVAC
APPARTEMENT 250
APPARTEMENT DUPLEX 280
APPARTEMENT TRIPLEX 310
IMMEUBLE DE RAPPORT (minimum 3 unités) 200 / unité
MAISON (2 fagades) 350
MAISON (3 fagades) 400
MAISON (4 fagades ou autre) Sur demande
BIEN EXCEPTIONNEL | VILLA Sur demande

*Prix 2026 - TVAC

En cas d’annulation la veille ou le jour méme du rendez-vous, un montant forfaitaire de 150 eur TVAC sera facturé.

En cas d’absence le jour méme du rendez-vous, un montant forfaitaire de 150 eur TVAC sera facturé a la partie absente.

Le certificateur se réserve le droit de modifier ses honoraires si la situation rencontrée sur place ne correspond pas a celle décrite durant la prise de rdv.
Toute demande d’envoi papier, toute démarche aupres du syndic pour renseignement seront facturées 50 eur tvac.

Prise et remise des clés sera facturée 20 eur tvac.

Keuleers Expertises - Yves Keuleers - 0475 61 30 03
www.keuleers-expertises.be - keuleers.expertises@gmail.com
Chaussée de Waterloo, 200/8 - 1640 Rhode-Saint-Genése
Yves Keuleers Consulting - TVA : BE 0778.738.962
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